
Jaune - Vagues-submersion
• Tenez-vous au courant de l’évolution de la situation en écoutant les informations diffusées 

dans les médias
• Evitez de circuler en bord de mer à pied ou en voiture
• Si nécessaire, circulez avec précaution en limitant votre vitesse et ne vous engagez pas sur les 

routes exposées à la houle ou déjà inondées
• Vérifiez l’amarrage de votre bateau
• Eloignez-vous des ouvrages exposés (jetées, digues…)
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